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ASSOCIATION FAL 44
Association régie par la loi du 1er Juillet 1901
Siège social : 2A rue de Madrid – 44000 NANTES

Chers et chères adhérent·es, chers amis, chères amies,

Conformément à nos dispositions statutaires, nous vous rendons compte de l'activité financière de votre fédération au cours de l'exercice
clos le 31 décembre 2023.

ACTIVITÉS ET COMPTES DE L’EXERCICE ÉCOULÉ

Au cours de l’exercice 2023, d'une durée de 12 mois, l’association a réalisé des produits d’exploitation d’un montant de 6 838 268 €, contre
6 043 800€ lors de l’exercice précédent.

Les achats et charges externes se sont élevés à 3 024 008 €, les frais de personnel s'élèvent, eux, à 2 754 527 €. Le total des charges
d’exploitation ressort 6 594 701 € en 2023 contre 5 914 179 € en 2022.

Le résultat d'exploitation est excédentaire 243 567 € en 2023 contre un excédent de 129 621 € en 2022.
Après comptabilisation du résultat financier négatif de 9 286 €, le résultat courant se solde par un excédent de 234 282 €.

Le résultat exceptionnel est déficitaire de 22 908 €, celui de 2022 était excédentaire de 46 294 €,
La reprise de quote-part des subventions investissements, comptabilisée en produit exceptionnel, s'élève à 137 750 €, l’aide à l’UFOLEP
et à l’USEP pour 152 045  € explique en partie ce résultat exceptionnel.

L’exercice se solde ainsi par un excédent comptable de 211 373 € contre un excédent de 161 789 € en 2022.

Les comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2023, se caractérisent par les données suivantes :
Total du bilan 9 561 276 euros
Total des produits d'exploitation 6 838 268 euros 
Résultat comptable excédentaire                     211 373euros.

ANALYSE DE L’ÉVOLUTION DES AFFAIRES, DES RÉSULTATS ET DE LA SITUATION FINANCIÈRE DE L'ASSOCIATION

Les fonds associatifs s'élèvent à un montant de 6 068 265  €, avant affectation du résultat.
Le total des dettes à la clôture de l'exercice s'élève à 2 580 634 €.

Fait à Nantes le 7 juin 2024

Pour le Conseil d’Administration,

Le Président, Le Trésorier

Yves POUZAINT Martial GOMBERT

DG-VS-B-AG Financière du 24 Juin 2024

Page 3 sur 21



DG-VS-B-AG Financière du 24 Juin 2024

Page 4 sur 21



DG-VS-B-AG Financière du 24 Juin 2024

Page 5 sur 21



DG-VS-B-AG Financière du 24 Juin 2024

Page 6 sur 21



DG-VS-B-AG Financière du 24 Juin 2024

Page 7 sur 21



DG-VS-B-AG Financière du 24 Juin 2024

Page 8 sur 21



DG-VS-B-AG Financière du 24 Juin 2024

Page 9 sur 21



ANNEXE AUX COMPTES ANNUELS

I – FAITS CARACTÉRISTIQUES

Aucun fait caractéristique n’est à signaler sur l’exercice.

II  – PRINCIPES, RÈGLES ET MÉTHODES COMPTABLES

2.1 – Principes généraux

Les comptes annuels  sont  établis  conformément  aux règles comptables,  dans le  respect  du principe de prudence et
d’indépendance des exercices, et en présumant de la continuité de l’exploitation.

L’évaluation des éléments inscrits est pratiquée par référence à la méthode dite des coûts historiques.

Les présents comptes annuels sont issus de la combinaison des comptes des entités qui composent la FAL 44, à savoir  : le
Siège, l’Édition, la Formation, Préfailles et le Hangar.

Les méthodes d’évaluation retenues pour cet exercice n’ont pas été modifiées par rapport à l’exercice précédent.

2.2 – Objet social de l’association

La  FAL 44 dite Fédération des Amicales Laïques de la Loire–Atlantique, fondée en 1935, a pour but de :

- Fédérer les Amicales Laïques du département de Loire-Atlantique ainsi que tous les groupements d’action laïque
et autres associations dont les statuts sont conformes aux critères définis par la FAL en vue de coordonner les
activités de tous ces organismes.

- Œuvrer  pour  le  développement  de  l’enseignement  public  de  l’école  maternelle  à  l’université  et  agir  en
complémentarité du service public d’Éducation.

- Contribuer à l’émancipation sociale et intellectuelle par la formation civique, et à la formation des individus dans le
cadre de l’éducation permanente.

- Permettre à chacun·e de comprendre la société où il·elle vit, de s’y situer, de participer à son évolution dans le
cadre d’une démocratie laïque soucieuse de justice sociale et attachée à la paix.

- Promouvoir la laïcité, valeur de civilisation, éthique de la diversité et du débat, principe de droit de la Constitution,
impliquant une lutte constante pour la dignité de chaque individu.

- Constituer un centre de ressources permettant le développement des amicales existantes et susciter la création de
nouvelles amicales.
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2.2.1 – Immobilisations incorporelles

Les brevets et licences sont inscrits en immobilisations incorporelles et amortis sur une durée de vie moyenne de 1 à 3 ans.

2.2.2 – Immobilisations corporelles

Les immobilisations corporelles sont comptabilisées à leur coût d’acquisition.

Les amortissements sont calculés sur la durée de vie estimée des immobilisations qui est en général :

- constructions : linéaire de 10 à 100 ans par décomposition des bâtiments à l’exception des bâtiments situés sur le site 
de la Turmelière construits avant le 01/01/2005

- installations techniques matériel et outillage : linéaire de 3 à 15 ans
- mobilier : linaire entre 5 et 10 ans
- matériel de transport : linéaire entre 2 et 5 ans
- agencements : linéaire de 5 à 10 ans
- matériel de bureau et informatique : linéaire ou dégressif de 3 à 5 ans

2.2.3 – Immobilisations financières

Les  titres  de  participation,  les  créances rattachées  aux  participations,  les  prêts,  dépôts  et  cautionnements  et  autres
créances immobilisées sont comptabilisés à leur coût historique. Si la valeur d’usage ou la valeur du marché est inférieure
au coût historique, une dépréciation est constatée.

2.2.4 – Stocks, en cours et produits finis

Les  stocks  sont  évalués  suivant  la  méthode  du  dernier  prix  connu.  La  valeur  brute  des  marchandises  et  des
approvisionnements comprend le prix d’achat et les frais accessoires.

Une provision pour dépréciation des stocks égale à la différence entre la valeur brute déterminée suivant les modalités
indiquées ci-dessus et le cours du jour ou la valeur de réalisation déduction faite des frais proportionnels est constituée.

2.2.5 – Créances

Les créances ont été inscrites pour leur valeur nominale. Les créances douteuses ont été dépréciées par voie de provision,
pour tenir compte des difficultés de recouvrement auxquelles elles étaient susceptibles de donner lieu.

2.2.6 – Engagement en matière de retraite

La société a constitué une provision au titre des indemnités de départ en retraite à verser aux salariés en fin de carrière.

Le montant provisionné s’élève à 385 208 € au 31/12/2023 contre 462 878 € au 31/12/2022.
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Cette provision a été calculée en fonction des mêmes hypothèses que l’an passé, à savoir :
- table de mortalité INED 2014-2016
- âge estimé de départ à la retraite : 62 ans
- taux de progression : 2,5 %
- taux d’actualisation : 3,5 %
- turnover lent ;

III   –  COMPLEMENTS  D’INFORMATIONS  RELATIFS  AU  BILAN  ET  AU COMPTE  DE
RESULTAT

3.1 – Notes sur le bilan actif

3.1.1 – Etat de l’actif immobilisé

Les variations de l’actif immobilisé s’analysent comme suit :

    3.1.2 – Etat des amortissements  

Les variations des amortissements se présentent de la façon suivante :
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3.1.3 – Etat des créances sur actif circulant et immobilisé à la clôture de 
l’exercice 

Le total des créances à la clôture de l’exercice s’élève à 4 576 422,92 € et le classement par échéance s’établit comme 
suit :

Montant brut Échéances à moins d’un an Échéances à plus d’un an 

Créances de l’actif immobilisé :

Créances rattachées à des participations 2 357 597,84 2 357 597,84

Prêts 180 783,37 180 783,37

Autres 16 395,04 16 395,05

Créances de l’actif circulant :

Créances clients et comptes rattachés 1 260 920,34 1 260 920,34

Autres 663 757,80 663 757,80

Groupe

Charges constatées d’avance 96 968,63 96 968,53

TOTAL 4 576 423,02 4 395 639,56 180 783,37

Prêts accordés en cours d’exercice 965 342,06
Prêts récupérés en cours d’exercice

3.1.4 – Comptes de régularisation

Ils sont répartis dans les postes suivants :

- Clients produits non facturés   73 239,97 €

- Charges constatées d’avance     96 968,53 €

- Produits à recevoir 346 207,29 €

TOTAL ……………………………………………………………………….. 516 415,79 €
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3.2 – Notes sur le bilan passif

3.2.1 – Capitaux propres

3.2.1.1 – Variation des capitaux propres

3.2.2 – Etat des échéances des dettes

Le total des dettes, à la clôture de l’exercice, s’élève à 2 580 633,74  €. Il comprend, à hauteur de 487 775,54 €, des 
emprunts et dettes financières, dont les échéances sont les suivantes :

- à un an au plus   31 948,97 €
- à plus d’un an et cinq ans au plus 455 826,57 €
- à plus de cinq ans                    €

Toutes les autres dettes d’un montant de 2 092 858,20 € ont une échéance inférieure à un an.
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3.2.3 – Etat des provisions

3.2.4 – Charges à payer

- Intérêts courus à payer 1 560,61 €
- Fournisseurs factures non parvenues                  169 974,80 €
- Clients avoirs à établir                      68 180,40 €
- Personnel charges à payer          154 617,16 €
- Organismes sociaux charges à payer                         83 837,32 €
- Autres dettes            21 304,42 €
- État charges à payer    939,00 €

TOTAL                       500 413,71 €
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3.2.5 – Produits constatés d’avance (compte 487)

Les produits constatés d’avance comptabilisés en fin d’exercice s’élèvent à 295 866,69 €.
Ils correspondent, par nature, à des éléments qui concernent des produits et des services dont la fourniture ou la prestation
doit intervenir ultérieurement.

3.2.6 – Cession des titres de participation

Néant

3.2.7 – Eléments concernant les entreprises liées et les participations

DG-VS-B-AG Financière du 24 Juin 2024

Page 16 sur 21



3.2.8 – Tableau de variations des fonds dédiés sur subventions de fonctionne-
ment affectées
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3.3 – Notes sur le compte de résultat

3.3.1 – Ventilation de l’effectif moyen

3.3.2 – Transfert de charges

- Transfert de charges de personnels   4 550,86 €

TOTAL ……………………………………………………………………..   4 550,86 €

3.3.3 – Détail des charges et produits exceptionnels
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3.4 – Engagements financiers et autres informations

3.4.1 – Dettes garanties par des sûretés réelles

- Emprunt et dettes auprès des établissements 455 826,57 €

3.4.2 – Engagement hors bilan

Néant

3.4.3 – Honoraires commissaires aux comptes

3.4.4 – Evénements postérieurs à la clôture de l’exercice

Néant
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COMMENTAIRES ET ANALYSE

LE BILAN :
Le total des fonds associatifs passe de 5 860 995 € à 6 068 265 € avant affectation en report et en réserve en 2023.

Les provisions pour risques et charges augmentent de 114 242 €.  Elles  sont  constituées  de  la  provision pour  pensions  pour
385 208 €, d’une provision pour  charges pour 52 560 et de provisions pour gros travaux pour 269 720 €.

Le montant des disponibilités diminue de 1 275 985 € passant à 2 033 558 €, des décaissements liés à la VEFA du nouveau siège,
aux travaux de rénovation des Moussaillons et à l’aide au démarrage pour le CISN Le SPOT.

LE COMPTE DE RÉSULTAT :
Le total des produits d’exploitation augmente  de 6 043 800  € à  6 838 268  € soit  794 468  € correspondant à une augmentation du
chiffre d’affaires nets de 511 723 € (meilleur remplissage de notre centre, augmentation du volume des heures OFII, augmentation de
l’activité classe de diffusion et augmentation de la ristourne nationale liée aux ventes), et d’une hausse des subventions d’exploitation
de 196 286 € (baisse du soutien de nos partenaires atténuée par l’accueil des personnes exilées à Préfailles). Cette augmentation
des produits d’exploitation est due également à la hausse des produits des cotisations de 29 858 €, liées à la hausse des adhérent·es
UFOLEP et USEP. 

Les charges d’exploitation augmentent de 680 522 € dont 409 589  € d’achats et charges externes, 302 496 € de frais de personnel
(charges sociales comprises).

Le résultat d’exploitation, lié à l’activité normale de l’association, ressort donc à + 243 567.

Le résultat financier ressort à -9 286  € et représente en grande partie les intérêts payés sur les emprunts en cours. 

Le résultat exceptionnel de – 22 908 €, correspond en partie aux aides versées à l’UFOLEP et l’USEP diminuées par les quotes-parts
des subventions virées au résultat

L’addition de ces trois résultats donne un excédent de 211 373 €.

LA SITUATION DES SERVICES ET ÉTABLISSEMENTS :

L’année 2023 conforte la reprise d’activités, après les 2 années impactées par la crise COVID et les difficultés sur nos métiers en
« tension ». Nous avons également augmenté le volume des formations civiques en lien avec le marché OFIII (Office Français de
l’Immigration et de l’Intégration).

VIE ASSOCIATIVE

Le budget prévoyait un résultat excédentaire avant répartition de l’administration générale de 139 434 €. Nous avons réalisé un
excédent de 173 028 €.

Les achats et services extérieurs sont à – 2 284 € par rapport aux budgets, baisse due à la diminution des frais dits «  géné-
raux » du service (photocopies, affranchissement, utilisation des véhicules…)

Les charges de personnel sont en légère hausse de 3 188 € par rapport au budget lié à la prolongation du contrat d’une salariée
en renfort sur le centre de ressources et un départ non remplacé de suite.

Les dotations aux amortissements et provisions s’élèvent à 43 347 € et correspondent à des créances douteuses pour 
33 347 €  et à 10 000 € pour la provision d’engagements à réaliser suite à l’attribution de subventions finançant des projets.

La reprise sur provision de 50 133 € provient de la reprise de fonds dédiés 33 000 €, de la reprise sur provision de créances
douteuses de 10 812 € et de celle de l’engagement retraite suite aux départs de salarié·es et de la réévaluation de sa valeur
6 321 €.

Augmentation des prestations vendues de + 84 513 € par rapport au budget initialement prévu (accueil de jeunes en service
civique en hausse dans nos associations affiliées, hausse également  au niveau des formations civiques et  citoyennes,
changement de modalité de financement au niveau de la Mairie de Nantes concernant les formations « bénévoles »…)

ÉDUCATION TOURISME SOCIAL ET SOLIDAIRE

Le budget avant répartition prévoyait un excédent de 5 253 € et nous avons réalisé un excédent de 131 979 €.

L’accentuation sur la diffusion de séjours a permis d’obtenir une hausse de la ristourne nationale.

Reprise de l’activité « classe de découverte » confirmée.

Les dotations aux provisions s’élèvent à 42 864 € et correspondent à des créances douteuses pour 8 939 et à 33 925 € pour la
provision d’engagements à réaliser suite à l’attribution de subventions finançant des projets.

Le poste « reprise sur provision et amortissement » provient de la reprise de provision engagement retraite des salariés partis et
de la réévaluation de cette dernière (13 306 €), la reprise de fonds dédiés (6 600 €) et celle concernant les clients (7 028 €).



FORMATION

Le budget avant répartition prévoyait un excédent de 110 250 €, nous avons réalisé un excédent de 225 579 €.

Le chiffre d’affaires est supérieur au budget de 305 612 € en lien avec l’activité des formations dites «  courtes », sessions de
formation sur l’alimentation, l’action périscolaire et BAFA et surtout en lien avec l’augmentation du volume de formation OFII
ce qui permet d’atténuer la baisse du chiffre d’affaires en lien avec les sessions de formation sur les métiers de l’animation
qui ne se sont pas ouvertes fautes de candidats stagiaires car le métier de l’animation fait partie des métiers en « tension ».

DG-VS-B-AG Financière du 24 Juin 2024

Page 20 sur 21



Les charges de personnel augmentées des intervenant·es extérieur·es s’élèvent à 638 321 €, représentant 49.56 % du chiffre
d’affaires. 

Les provisions sont constituées des clients douteux pour 4 397 € et de la provision retraite pour 1 321 €.

Les reprises de provisions correspondent à la reprise de la provision retraite de salarié·es partis volontairement 31 118 € la
reprise de fonds dédiés 20 765 € et celle concernant les clients 81 748 €.

PRÉFAILLES

Le budget prévoyait un excédent de 79 253 €, nous avons réalisé un excédent de 233 392 €.

Le chiffre d’affaires est en baisse de 114 488 € par rapport au budget. Le centre Les Moussaillons devait accueillir l’ACCOORD
en juillet et août or il n’y a eu que 3 semaines occupées.

Accueil des « familles ukrainiennes » dès fin juillet aux Moussaillon, en gestion libre,   financé sous forme de subvention à
compenser cette perte de chiffre d’affaires.

La masse salariale en hausse par rapport à 2022 : reconstitution d’une ’équipe permanente (embauche d’une adjointe, d’un
responsable pédagogique et d’un agent d’entretien en CDI) et revalorisation des salaires pour « attirer » les saisonniers.

La part des amortissements reste lourde dans le budget de l’établissement, malgré une baisse (suite au changement fiscal).

SKATEPARK

Le budget prévoyait un excédent avant répartition de l’administration générale de 15 744 €, nous avons réalisé un déficit de
91 401 €.

La subvention de la ville de Nantes a baissé de 5 000 € et est de 625 000 € malgré la hausse du loyer de 23 832  €.

Baisse du chiffre d’affaires de 38 K€ due au transfert d’un salarié qui faisait l’objet d’une refacturation d’une partie de son temps
de travail.

 Les provisions sont constituées des clients douteux pour 2 982 €, provision pour risque pour 82 280 € en lien aux frais connus
de résiliation des contrats suite à l’arrêt de l’activité du Hangar fin juillet 2024.

Baisse des adhésions

FAL ÉDITIONS

L’année 2023 est une année avec parution.

L’établissement absorbe 2 500 € de frais de fonctionnement et 11 444 € de frais de personnel du service Vie Associative dont il
a la charge du développement et de l’activité. 

FONCTIONNEMENT GÉNÉRAL/PATRIMOINE

Le budget prévoyait avant répartition un déficit de 455 079 €, nous avons réalisé un déficit de 478 550 €.

Les postes « achats » et « services extérieurs » sont également en hausse, hausse en lien avec le déménagement.

Les  charges  de  personnel  s’élèvent  à  586  807  €  contre  489  013  €  au  budget,  transfert  d’un  salarié  du  Hangar  au
fonctionnement général sur le dernier trimestre, non prévu.

Le poste « provision » est  constitué de 5 666 € pour  les  frais  de  résiliation des contrats  en lien avec l’ancien siège,  de
120 000 € pour  grosse réparation  (du fait  de l’incertitude du devenir  de deux bâtiments,  susceptibles de présenter  de
l’amiante, situés à Liré et qui sont hors du bail emphytéotique) et d’une provision pour créances douteuses de 40 694 € dont
40 292 € en lien avec les affiliations.

Le poste de produit « transfert de charges » inclut essentiellement le transfert de charges dites de fonctionnement des autres
services du siège (affranchissement, téléphone, informatique, photocopie, locaux, véhicule…)

Comme tous les ans l’indemnité de la mission CESER de la Secrétaire Générale est versée à la Fédération, pour l’année 2023
cela représente 14 K€

Le déficit du fonctionnement général inclut celui qui émane de notre patrimoine situé à Ancenis / Liré.

CONCLUSION

Le résultat de l’exercice étant excédentaire, le conseil d’administration a décidé de provisionner une prime pour gratifier les
salarié·es dans ce contexte inflationniste.

Le modèle économique est en nette amélioration mais la prudence reste de mise eu égard aux incertitudes de certains marchés
publics (Formation) et des inquiétudes sur les financements publics de nos partenaires habituels (Conseil Départemental,
CPO de l’Éducation Nationale).
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